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Arrêté préfectoral n°47-2019-12-06-001 

Société GCS SIH 47 

sur le territoire de la commune de Pont du Casse 

Blanchisserie 

La Préfète de Lot-et-Garonne, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

le décret du 21 novembre 2018 nommant Madame Béatrice LAGARDE, Préfète de Lot-et- 
Garonne ; 

le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 ; 

le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de l’ Agglomération d’Agen ; 

Parrêté ministériel du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2340 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

la demande présentée en date du 24 juillet 2019 par la société GCS SIH 47 dont le siège social est BP n°30229, 47006 

AGEN CEDEX pour l'enregistrement d’une blanchisserie (rubrique n°2340 de la nomenclature des installations 

classées) sur le territoire de la commune de Pont du Casse : 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 

installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement n'est pas 
sollicité ; 

l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par 
le public ; 

l'absence d'observation du public recueillie entre le 8 octobre et le 6 novembre 2019 ; 

lPavis favorable du conseil municipal de Pont-du-Casse ; 

l’absence d’avis formulé par le conseil municipal de Foulayronnes, donnant lieu à un avis réputé favorable ; 

l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

l'avis du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme sur la 

proposition d'usage futur du site ; 

le rapport du 22 novembre 2019 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de prescriptions générales 

susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement ;



CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage industriel ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure d’autorisation ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de Lot-et-Garonne : 

ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations du GCS SIH 47 représenté par M. Didier LAFAGE, administrateur, dont le siège social est situé BP n°30229, 
47006 AGEN CEDEX, faisant l'objet de la demande susvisée du 24 juillet 2019 sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Pont du Casse, dans le parc d’activités de Ja Candélie, Route 
de la Candélie sur les parcelles AO 118 — AO 03 — AO 99. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de 
prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été 
interrompue plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Rubrique 

2340-1 

2910-A-2 

Volume : 

Libellé de la rubrique (activité) 

Blanchisserie, laverie de linge à l'exclusion du nettoyage à sec visé par la rubrique 
2345. 

N capacité de lavage de linge étant : 

1) supérieure à 5 t/j : Enregistrement 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 

2931 et des installations classées au titre de la rubrique 3110 ou au titre d'autres 

rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes. 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des 

gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 

lourds, de la biomasse telle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique du bois 
brut relevant du b (v) de la définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au 

sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz provenant 
d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique nominale est : 

2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

Volume 

18 t/ 

3,5 MW 

Régime 

E 

DC 

éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

E = Enregistrement ; DC = Déclaration soumis à contrôle périodique



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

| Commune Parcelles Lieux-dits | 

|     | Pont du Casse AO 118 — AO 03 — AO 99 Parc d’activité de la Candélie 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 24 juillet 2019. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour un 
usage industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- Arrêté du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2340 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

- Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 (applicable à compter du 20 décembre 2018). 

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

CHAPITRE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

CHAPITRE 2.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine 
juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Bordeaux, dans les 
délais prévus à l’article R..514-3-1 du même code : 
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication 
ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa du R514-3-1 peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de 4 mois pour les tiers et 2 mois pour le 
demandeur.



CHAPITRE 2.3. PUBLICITÉ 
Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'enregistrement est déposée à la mairie de Pont-du-Casse et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Pont-du-Casse pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en application notamment 

de l'article R.512-46-12, à savoir les conseils municipaux de Pont-du-Casse et de Foulayronnes ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de Lot-et-Garonne pendant une durée minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s’effectue dans le respect de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

CHAPITRE 2.4.  EXÉCUTION - COPIE 

Le présent arrêté sera notifié au GCS SIH 47. 

Copie en sera adressée à : 

- Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, 

- Monsieur le Maire de la commune de Pont-du-Casse, 

- Monsieur ie Maire de la commune de Foulayronnes, 

- Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle Aquitaine. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

6 DEC. 2019 

 


